
 

 

 

Modalités de prise en compte de situations de handicap 

Si vous êtes une personne en situation de handicap, nous vous invitons à nous le faire savoir dès 

notre 1er rendez-vous. Selon la nature du handicap, nous étudierons ensemble les possibilités de 

suivre la formation dans notre établissement.  

Dans le cas où nous ne serions pas en mesure de répondre à vos besoins, nous vous aiderons à 

trouver un établissement spécialisé qui sera parfaitement adapté pour vous accueillir et garantir 

une formation adaptée. Nous vous accompagnerons dans la démarche d’orientation et de mise en 

relation.  L’auto école la plus proche de notre établissement, et qui est adaptée au handicap est : 
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1) Evaluation continue 

Au cours de la formation, la montée en compétences de l’élève est évaluée de façon continue. Une fiche 

de suivi est attribuée à chaque élève. Elle permet de mesurer la progression de l’élève. 

Toutes les compétences nécessaires à la maitrise de la conduite sont listées sur cette fiche de suivi. A 

chaque fois qu’une compétence est acquise, l’enseignant le renseigne sur la fiche.  

En fin de parcours de formation, un examen blanc a lieu, permettant de simuler l’examen. Cette épreuve 

a pour but de vérifier que l’élève est prêt pour l’examen final. Elle permet également à l’élève de se 

préparer aux conditions réelles de l’examen.  
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